
FICHE PAYS

Suisse
Pays : Suisse
Capitale : Berne
Langues : Allemand, Français, Italien, Romanche 
Population : 8 081 482 hab
Densité : 203,27 habitants / km²
Superficie : 41 285 km²
Monnaie : Franc suisse (CHF)
Fuseau horaire : UTC +1 heure
Domaine internet : .ch
Indicatif téléphonique : +41

SYSTÈME DE SANTÉ
Le système de santé de la Suisse est l’un des meilleurs au monde. Tous les cantons suisses sont dotés d’infrastructures de soins 
nécessaires, avec un total d’environ 400 hôpitaux modernes partout dans le pays.

Toute personne domiciliée en Suisse doit s’assurer contre la maladie et les accidents, et ce quel que soit le statut du séjour, en souscri-
vant une assurance maladie obligatoire de base (LAMal), dans les 3 mois suivant son arrivée en Suisse. Il doit ainsi régler une cotisation, 
mais aussi de payer une franchise médicale par année civile (environ 280€).

Pour un séjour temporaire en Suisse, l’idéal serait de demander votre Carte d’Européenne d’Assurance Maladie (CEAM) auprès de votre 
assurance. Vous serez alors pris(e) en charge par la sécurité sociale Suisse au même titre qu’un résident.

Rappelons toutefois que dans les deux cas, certains types de soins ne sont pas remboursés ! C'est le cas des soins dentaires, optiques, et 
d’une partie des frais d’intervention des secours médicaux, d’où l’intérêt de souscrire une assurance santé privée comme World Pass.

VACCINS
Aucun vaccin n’est obligatoire pour se rendre en Suisse. Pensez 
toutefois à mettre vos vaccins à jour :

• DTPolio 
• BCG
• Hépatites A et B

Aussi, pour les personnes comptant séjourner longtemps en 
zones rurales ou forestières, pensez à la vaccination contre 
l’encéphalite à tiques.

Il n’y a pas de maladies particulières en Suisse. Prenez 
toutefois les précautions habituelles pour protéger votre 
santé:
 
• Buvez de l’eau en bouteille si vous avez l’estomac fragile.
• Lavez-vous souvent les mains
• Protégez-vous contre les piqûres des moustiques
• Ne caressez pas les animaux errants 
• Portez des vêtements longs, lors de balades dans la forêt 
pour éviter les piqûres de tiques

MALADIES

Accéder au site pour
organiser votre voyage

www.readytogo.fr



Pour un séjour en Suisse, il est indispensable de 
vous munir de votre Carte Européenne d'Assurance 
Maladie (CEAM). Celle-ci doit être demandée auprès 
de votre assureur au moins 15 jours avant la date de 
départ. La CEAM permet de profiter des mêmes 
soins de santé qu’une personne affiliée au système 
de sécurité suisse. 

Sachez que les coûts des soins de santé sont 
souvent plus chers à l’étranger. Pour être mieux 
remboursé sur vos dépenses de santé, pensez à 
souscrire une assurance privée, de type World Pass, 
permettant de bénéficier d’un/une :

• Remboursement à 100% des dépenses de santé et 
des frais médicaux à leurs coûts réels
• Prise en charge directe des frais d’hospitalisation 
et des frais de séjour
• Assistance et rapatriement sanitaire
• Responsabilité civile

CONSEILS
WORLD PASS

LES INCONVÉNIENTS DU 
SYSTÈME PUBLIC

LES INCONVÉNIENTS DU 
SYSTÈME PRIVÉ

• Des délais d’attente parfois très longs.

• Des soins au coût élevé.

NUMÉROS D’URGENCE 
UTILES
Urgences : 112
Ambulance : 144
Pompiers : 118
Police : 117

Consultation chez un médecin généraliste 

Contrôle et détartrage chez un dentiste 

Prix moyen des médicaments

110 Fs (environ 74 €)

300 Fs (environ 276,04 €)

29 € pour une boîte de 12 antibiotiques 

TARIFSSOINS

www.readytogo.fr/voyage-etudiant-suisse

Toutes les informations pour préparer votre séjour : 
formalités, logement, coût de la vie, assurance, 
stages, études, conseils & bons plans… Cliquez. 
Partez !

DÉCOUVRIR PLUS SUR CETTE DESTINATION


